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Agence régionale de santé 

75-2018-06-19-034 

ARRETE prescrivant les mesures pour mettre fin au 

danger imminent pour la santé publique constaté dans le 

logement situé dans le Bâtiment A, au 5ème étage, porte 

droite de l'immeuble sis 9 Rue Jouye Rouve à Paris Même 
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RÉPUBLLqUB FRANÇAISE 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Dtlèa1ion départementale de Paris 

Dos sir fil : 18060144 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé dans le Bâtiment A, au 	étage, porte droite de l'immeuble sis 

9 Rue Jouye Rouve à Paris 20°. 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'arrêté interpréfectoral n1' 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4juin 1982, n' 86-10377 du 23 avril 1986 et n 89-10266 du 3 avril 1989. portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 51 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France. à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-.de-France et à divers agents placés sous leur autorité 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 18 juin 2018 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé dans le Bâtiment A, au 5'' 
étage, porte droite, (lot de copropriété n°108) de l'immeuble sis 9 Rue Jouye Rouve à Paris 20'° , 
occupé par Madame et Monsieur Josette et Hamani TAYEB, propriétaires et dont le syndicat des 
copropriétaires est représenté par son syndic le Cabinet RINALDI 1-5 Villa Gagliardini Paris à 20m" 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 18 juin 2018 susvisé que l'installation électrique domestique est dangereuse et présente des 
risques majeurs d'incendie et d'électrisation dans la salle d'eau 

Considérant qu'il a été constaté un risque électrique majeur dans la salle d'eauIWC que le ballon d'eau 
chaude est placé dans le volume intérieur de la cabine de douche et que les fils électriques sont 
accessibles et peuvent être mis en contact de façon accidentelle par un utilisateur de cette douche, 

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris. 
en date du 18 juin 2018, constitue un danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage 

MillénsIire 2-35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 0209 DO 
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Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l'insalubrité 
constatée 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

ARRÉTE 

Article 1. - Il est fait injonction à Madame et Monsieur Josette et Harnani TAYEB de se conformer dans 
Lin délai de 8 JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le 
logement situé dans le Bâtiment A, au 5'' étage, porte droite de immeuble sis 9 Rue Jouye RoLive â 
Paris 20 °  

1. Afin de faire cesser l'insécurité des personnes, assurer la sécurité des installations 
électriques particulières de manière qu'elles ne puissent être la cause de trouble pour ta 
santé des occupants. 

Prendre toutes dispositions pour permettre la remise en service en toute sécurité des 
installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités publiques. 

2. Exécuter d'une façon générale, tous travaux annexes et accessoires qui, en complément 
direct de ceux-ci-dessus prescrits pourraient s'avérer nécessaires et sans lesquels ces 
derniers seraient inefficaces et sans objet. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante) 

Article 2. - A défaut pour les personnes mentionnées à l'article V' du présent arrêté de se conformer 
aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti. après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées â l'article [.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à leurs risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles [.1312-1 et L1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région dile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour tes autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

[absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'Ile-de-France. 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois â compter de la notification de la décision 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France. 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera â courir â compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www.prefcctures-rç,gions,cotivSr./iIe-de:-France!. 

Millénaire 2— 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19— 01 44 0209 00 
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Article 5. - Le préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame et Monsieur Josette et Hamani 
TAVEB en qualité de propriétaires occupants. 

Fait â Paris. le 	g ju 	2018 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la délé.uée oépartementale. 

---Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délgation départementale du,  Paris 

dossier n": 17090239 

• Égariti 

RÉPUUUQUE PRÀNÇAJSB 

PREFET DE REGION DÏLE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 

     

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 2éme étage gauche, porte fond face, 
de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 2Om0  

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE.DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L1331-26 à L.1331-31, L.1337-2, L.1337-
4 et R1331-4 à R,1331-11 I  L.1337-'2, L1337-4 et R,1331-4 à R.1331-1 1; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L, 111-6-1 et L521-1 à 
L,521-4; 

Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 

Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n" 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu le décret n" 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative â la solidarité et au 
renouvellement urbains; 

Vu l'arrêté interpréfectoral ri 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n0  2015-00738 du P' septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris: 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature â 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEUI  déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 11 décembre 2017, concluant â 
l'insalubrité du logement situé au 2em  étage gauche, porte fond face de l'immeuble sis 296 rue de 
Belleville à Paris 	; 

Mllènaire 2 - 35, rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 09 00 
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Vu l'avis émis le 14 mai 2018, par ta formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres â y remédier; 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants 

1. Humidité de condensation: 
- 

	

	Due â l'absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 
logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées: 
- Due è la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (raccordements, 

sols, revêtements muraux, joints aux pourtours des appareils). 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries: 
Due à la dégradation de la fenêtre de la salle d'eau. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l'insalubrité et à la possibilité d'y remédier 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-. 
France: 

ARRÊTE 

Article 1er. - Le logement situé au 	étage gauche, porte fond face de l'immeuble sis 296 rue 
de Belleville â Paris 20' (références cadastrales 120 AZ 28), propriété de la SOI 296 rue de 
Belleville, domiciliée au 68 rue Ampère 75017 PARIS, est déclaré insalubre a titre remédiable, par 
le présent arrêté. 

Article 2. il appartient à la personne mentionnée à l'article 1" du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent: 
- 	Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
- 	Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de 
vidange jusqu'à leur raccordement au réseau commun 

3. Afin d'assurer la protection du !oqement contre les intempéries: 
- 	Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures ; et en cas de 

remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de 
façade. 

MiIkriire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 01 44 02 0900 
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4. Exécuter fous les travaux annexes strictement nécessaires,  à titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces, 

Les mesures prescrites ci-dessus devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour 
préserver la santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante ou le risque 
incendie) et sans préjudice des autorisations administratives éventuellement nécessaires, ni des 
droits des tiers. 

Article 3. - Les dispositions de l'article L1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article [.521-1 du code précité. 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13. 

Le propriétaire tient à la drspositon de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 

Article 5. - Le présent arrêté sera publié â la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble, 
aux frais du propriétaire. 

Article 6. - Faute pour Fa personne mentionnée à l'article 1 du présent arrêté, de se conformer dans 
le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s'expose au paiement d'une astreinte conformément à l'article L 1331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 

Article 7. - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L11-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 

Article 8. - La. présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif:  soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé lie de France. 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2,, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de le Santé — EA2 — sise, 
14. avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région dlle-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
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Paie4 sur  

Article 9. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

Fait à Paris, lei9JUIN2010 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 

lJ i 

 

- 
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ANNEXE 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre. l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - t. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet dune mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique â compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont â nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-2e du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
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Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil, 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur ternie ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de L'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
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III, - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV, - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 

rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

IIL - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-M du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 80  et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants-  de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L, 313-4  du code de 
l'urbanisme; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre â disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès â la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même 
code; 

-toute division par appariements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 80  et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'apptication du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi â commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et dune amende de 50 000 Euros: 

le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331- 
24, 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du li de l'article L. 1331-28. 

11.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

Millénaire 2 - 5, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 - 01 44 02 09 00 

www..iIedefr'i nce ars. sante,fr 

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-06-19-030 - ARRÊTÉ 
déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 2ème étage gauche, porte fond face, de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20ème et prescrivant les 
mp,,rpc ,nnrnnri,et nn,,r y m,'.ttre fln 

16 



c 9 sur ! 
III-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de rie pas déférer, dans le délai fixé, è une mise en demeure du représentant de I'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  DU à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28: 

-le fait de remettre â disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28. 

IV-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction; 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8 de l'article 13139  du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux tins 
diiébergenient, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation  
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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 
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RPUBLJcPE FRNÇAE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale rie santé 
lie-de-Franco 

Délégation départementale de, Paris 

dossier  flO:  17090240 

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 30mo  étage droite, i 	porte droite, 
de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 2O18 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L,1331-31, L1337-2, L.1337-
4etR.1331-4â R.1331-11 ; L.1337-2, L1337-4etR.1331-4à R1331-11 

Vu te code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L11-6-1 et L.521-1 à 
L521-4 

Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 

Vu la loi nD  70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi na  2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative â la solidarité et au 
renouvellement urbains; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n' 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n0  2015-00738 du i septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral «75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé lie-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 11 décembre 2017, concluant â 
l'insalubrité du logement situé au 	étage droite, 1 	porte droite de l'immeuble sis 296 rue de 
Belleville à Paris. 2oem 
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Vu lavis émis le 14 mai 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants 

1. Humidité de condensation: 
- 	Due à l'absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 

logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées: 
- Due à la mauvaise étanchéité d'installations sanitaires et de leurs abords (revêtements 

muraux, joints aux pourtours des appareils); 
- Cette humidité e entraîné la dégradation des revêtements de parois et des plafonds du 

logement. 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries: 
- 	Due à la dégradation des fenêtres du logement et à leur mauvais fonctionnement. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l'insalubrité et â la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-
France; 

ARRÊTE 

Article 1. - Le logement situé au 3éme  étage droite, 1ère porte droite de l'immeuble sis 296 rue de 
Belleville à Paris 2D °  (références cadastrales 120 AZ 28), propriété de la SOI du 296 rue de 
Belleville, domiciliée au 68 rue Ampère 75017 PARIS, est déclaré insalubre à titre remédiable, par 
le présent arrêté. 

Article 2. - Il appartient à la personne mentionnée à l'article le"du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y  manifestent: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 
combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
Procéder à une recherche de fuite, afin de déterminer l'origine des infiltrations dans les murs et 
les plafonds: 
Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 
installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de 
vidange jusqu'à leur raccordement au réseau commun. 
Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois et de 
plafonds détériorés, afin d'obtenir des surfaces adaptées à leur usage, 
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3. Afin d'assurer la protection du loqement contre les intempéries: 
- Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures et en cas de 

remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de 
façade. 

4. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires,  à titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Les mesures prescrites ci-dessus devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour 
préserver la santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante ou le risque 
incendie) et sans préjudice des autorisations administratives éventuellement nécessaires, ni des 
droits des tiers. 

Article 3, - Les dispositions de l'article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521-1 du code précité, 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région dile-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13eme, 

Le propriétaire tient à ta disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté, 

Article 5. - Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble, 
aux frais du propriétaire. 

Article 6. - Faute pour la personne mentionnée à l'article 1e  du présent arrêté, de se conformer dans 
le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s'expose au paiement d'une astreinte conformément à l'article L.1331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés â son encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 

Article 7.- Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L.1 337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 

Article B. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale rie Santé lie rie France. 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2. 35 nie de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé - EA2 - sise. 
14. avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle.de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir â compter de la réception de la décision valaÀt rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 

Article 9. - Le préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L1331-28-1 
du code de la santé publique. 

Fait à Paris, le 19 JUIN 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-N4oêlFe VILLEDIEU 
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ANNEXE 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L, 521-3-1 dans les cas 
suivants: 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés pat une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions,  ou leur affichage. 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 4402 0900 

www.iledefrElnce ,ars.sante.fr  

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-06-19-031 - ARRÊTÉ 
déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 3ème étage droite, 1ère porte droite, de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20émc et prescrivant les 
mr,z,,r,'ç :.nnr,,nri,cç nn,,rv mrttrc fin 

23 



h 411 d  

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1 724 du 
code civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L, 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - L - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 611-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
â caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal â trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, [e préfet, ou 
le maire  s'il est délégataire de tout ou  partie des réservations de logements en application de  l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger cu reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
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III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'État, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement- 

Cette 

elogement

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 5214. - L - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe: 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 

rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
de refuser de procéder â l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 

le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2", 40,  8° et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8" de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des- dispositions de l'article L. 651-10 du présent code, 
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sui.  Ci 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés dune 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n' 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée, La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4  du code de 
l'urbanisme; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même 
code; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal: 

-les peines complémentaires prévues aux 2', 4', 8' et 9' de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8', la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi é commettre l'infraction, 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

1.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331- 
24, 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

11.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'artictetTl33l-23. 
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Paye 9 sur 

III-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants.; 

-le fàit, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L 1331-28. 

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction; 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V,-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8 de l'article 131-39  du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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Agence régionale de santé 
I le-de-Fia flCt-3 

Délégation départementale de Pans 

dossier n5 : 17390241 

Llbiriti igaW. praiernied 

RFUEUOJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 

     

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 3éme  étage gauche, 1 porte droite, 
de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20t 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, [.1337-2, L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L,1337-2, L1337-4 et R.1331-4 à R.1331-1 1; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et [.521-1 à 
L.521-4;  

Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 

Vu la loi nD  70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi n 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n' 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de lEtat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu le décret ne 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains; 

Vu l'arrêté interpréfectoral ne 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n" 2015-00738 du 1,r septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral nt'75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé lie-de-France et â divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 11 décembre 2017, concluant à 
l'insalubrité du logement situé au 3eme  étage gauche. 1° porte droite de l'immeuble sis 296 rue de 
BeIleville. à Paris 20eme. 
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Paut 2 ,,ur ) 

Vu l'avis émis le 14 mai 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier: 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants 

1. Humidité de condensation; 
- 

	

	Due à absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 
logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées: 
Due à la présence d'infiltrations au niveau des parois des murs du logement notamment au 
niveau de la salle d'eau et de la chambre. 

3. insuffisance de protection contre /es intempéries: 
Due aux fenêtres usagées et à leur mauvais fonctionnement. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à insalubrité  et à la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé llede-
France; 

ARRÉTE 

Article 1Or, - Le logement situé au 3me  étage. gauche, 1 porte droite de l'immeuble sis 296 rue 
de Belleville à Paris 20eme  (références cadastrales 120 AZ 28), propriété de la SCI 296 rue de 
Belleville, domiciliée au 68 rue Ampère 75017 PARIS, est déclaré insalubre à titre remédiable, par 
le présent arrêté. 

Article 2. - Il appartient à la personne mentionnée à l'article le' du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux  qui se produisent dans les locaux habités: 
Procéder à une recherche de fuite, réaliser tous travaux nécessaires pour y mettre fin, puis 
effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sol et 
de plafonds, détériorés, afin d'obtenir des surfaces adaptées â leur usage. 

3. Afin d'assurer la protection du loqement contre les intempéries: 
- Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures et en cas de 

remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de 
façade - 
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sur 

4. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires,  è titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces, 

Les mesures prescrites ci-dessus devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour 
préserver la santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou ê l'amiante ou le risque 
incendie) et sans préjudice des autorisations administratives éventuellement nécessaires, ni des 
droits des tiers. 

Article 3. - Les dispositions de [article L.1331-28-2  du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521-1 du code précité. 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'lle-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier a l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 135, 

Le propriétaire tient à la disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 

Article 5. - Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble, 
aux frais du propriétaire. 

Article 6. - Faute pour la personne mentionnée à l'article let  du présent arrêté, de se conformer dans 
(e délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s'expose au paiement dune astreinte conformément à l'article L.1 331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 

Article 7. - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L,1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L,521-4 et L11-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 

Article 8. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d' lte-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé lie de France, 
Délégation départementale de Pats — sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé — EA2 — sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au ternie d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy — 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir â compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
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Page 4tir V 

Article 9. - Le préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du cade de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	19 JUIN 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Pd,e 5. sur 

ANNEXE 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. 	Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le Locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L 521-3-1 dans les cas 
suivants 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou dune 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-242  L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou Si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art, L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de ta notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans tes locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
	mois suivant l'envoi de  la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction,  de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
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Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil, 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril- ériL 

Une Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du Vil de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. -1.- Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
â caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de Vexploitanl, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art L. 521-3-2. - I. 	Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire  s'il est délégataire de toutou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
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III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif s assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par Fa personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un imrneLJbe en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - L - Est. puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 

rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires Suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, & et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8' de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants  de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Article L. lit-6-1 du code de la construction et de l'habitation 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés dune 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4  du code de 
l'urbanisme; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux â usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement â 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès a la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou â la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 40, 8' et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique 

1.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24, 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

11.-Est puni de doux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur tefondementde l'article L1331-23 
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111.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de F'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

-le fait, a compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants: 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28, 

IV-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 0  La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4, 8 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39  du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI-Lorsque les poursuites sont engagées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction  
et de l'habitation. 
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RPuBucsE PL'NçAIs 

PREFET DE REGION D!ILEDEFRANCE 

PREFET DE PARIS 
Aonco régionale do sritj 

lie-de-France 

Déleqation départementale de Pans 

dossier n°; 17090242 

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 3 	étage gauche, porte fond face, 
de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20° 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L1331-26 à L.1331-31, L.1337-2, L.1337-
4 et R.1331-4 à R1331-1 1; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-1 1; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4; 

Vu le code du travail, notamment son article L235-1 

Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi n 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n°  2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n°  2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n' 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral ne 2015-00738 du le' septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France. à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé lle-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 11 décembre 2017, concluant à 
l'insalubrité du logement situé au 3 °  étage gauche, porte fond face de l'immeuble sis 296 rue de 
Belleville à Paris 20; 
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Vu lavis émis le 14 mai 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres a y remédier; 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants: 

1. Humidité de condensation: 
- 	Due à absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 

logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées: 
Due à la mauvaise étanchéité de [évier, de la douche et de ses abords (revêtements muraux, 
joints aux pourtours du bac). 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries: 
- 	Due à la vétusté et à la mauvaise manoeuvrabilité des fenêtres. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à [insalubrité et à la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de [Agence Régionale de Santé llede-
Frarice: 

ARRÊTE 

Article 1. - Le logement situé au eme  étage gauche, porte fond face de l'immeuble sis 296 rue 
de Belleville à Paris 20 °  (références cadastrales 120 AZ 28), propriété de la SCI 296 rue de 
Belleville, domiciliée au 68 rue Ampère à Paris 17, est déclaré insalubre à titre remédiable, par le 
présent arrêté. 

Article 2. - Il appartient à la personne mentionnée à l'article 1e  du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s 'y manifestent: 
Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 
logement; 
Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 
combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
- 	Procéder à une recherche de fuite, afin de déterminer l'origine des infiltrations dans les murs et 

les plafonds, puis exécuter tous travaux nécessaires pour y mettre fin 
Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 
installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations 
de vidange jusqu'à leur raccordement au réseau commun. 

3. Afin d'assurer la protection du loqement contre les intempéries: 
- Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures et en cas de 

remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de 
façade. 
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4. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires,  à titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Les mesures prescrites ci-dessus devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour 
préserver la santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante, ou le risque 
incendie) et sans préjudice des autorisations administratives éventuellement nécessaires, ni des 
droits des tiers. 

Article 3. - Les dispositions de l'article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521 -1 du code précité. 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'lle-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des serges à Paris 1 3Ôm, 

Le propriétaire tient à la disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté, 

Article 5. - Le présent arrêté sera publié è la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble, 
aux frais du propriétaire. 

Article 6. - Faute pour la personne mentionnée à l'article 1 du présent arrêté, de se conformer dans 
le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s'expose au paiement d'une astreinte conformément à l'article L.1331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés à sari encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 

Article 7. - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et Li 11-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 

Article 8. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2. 35 rue de la Gare. 7535 PARiS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé — EA2 — sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARiS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
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Article 9. - Le préfet de la région dIlo-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément â l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

Fait à Paris. le 
 19 JUIN 2018 
 

Pour le préfet de la région d'IIe-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départeme tale de Paris 

M 
Marie -alloè lié 

  

IL L E DÎ u 
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ANNEXE 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L, 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le layer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû â compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté. d'insalubrité ou-de péril, de l'injonction, data mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
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Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 

III - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril, 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées â faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant â leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L 521-3-2 En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire au de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - L - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L 1331-25 L 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
e maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de L'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
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III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui s pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale â un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance, 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupanta refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant â renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 

rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 4G, & et 9' de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de. cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 

Lorsque les poursuites, sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi ne 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L 313-4  du code de 
l'urbanisme: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même 
code 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur â usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou â des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 40,  80  et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction, 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique 

1.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331- 331- 
24., 

-le -le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28- 

Il.-Est 

331-28.

11.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'àrticleL. 1331-23. 
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111.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et dune amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans [e délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22  

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L, 1331-27  ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L.. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but den faire partir les occupants; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28  

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28. 

IV -Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction; 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 20 , 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39  du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction  
et de l'habitation. 
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RuBuQpB FuCA1sB 

PREEET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Il(-de-France 

Dgation départementale de Paris 

dossier n°: 17090243 

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 4e  étage droite, porte fond droite, 
de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 200 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L,1331-31, L.1337-2, L.1337-
4 et R. 1331-4 â R. 1331-11; L. 1337-2. L. 1337-4 et R. 1331-4 à R. 1331 -11 

Vu le code de la construction et de 'habitation, et notamment ses articles Lui-6-1 et L521-1 à 
L.521-4;  

Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 

Vu la loi nc  70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi n' 2006-72 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n" 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi D  2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n0  2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2015-00738 du 1 septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris: 

Vu l'arrêté préfectoral «75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé [le-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 11 décembre 2017, concluant â 
l'insalubrité du logement situé au 4 	étage droite, porte fond droite de l'immeuble sis 296 rue de 
Belteville à Pans 20ète; 
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Vu l'avis émis le 14 mai 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres è y remédier; 

Considérant que insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants: 

1. Humidité de condensation: 
- Due à l'absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 

logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées: 
- Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (revêtements 

muraux, joints aux pourtours des appareils); 
- 	Cette humidité a entraîné la dégradation des revêtements des parois des murs et des plafonds 

du logement. 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries: 
- 	Due à la mauvaise manoeuvrabilité des fenêtres. 

4. Insécurité des personnes: 
- Due à la dangerosité de l'installation électrique dépourvue de tableau de répartition, de 

dispositif différentiel haute sensibilité de protection des personnes contre les risques 
électriques et dune mise à la terre efficace. 

5. Insalubrité par référence aux caractéristiques du Ioqement décent: 
- 	Due à l'absence de cuisine ou de coin-cuisine. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de [environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris.- conclut à [insalubrité et à la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France; 

ARRÊTE 

Article 1. - Le logement situé au 4ème  étage droite, porte fond droite de l'immeuble sis 296 rue 
de Belleville à Paris 20ôm  (références cadastrales 120 AZ 26), propriété de la SCI 296 rue de 
Belleville, domiciliée au 68 rue Ampère 75017 PARIS, est déclaré insalubre à titre remédiable, par 
le présent arrêté. 

Article 2. - Il appartient à la personne mentionnée è l'article i du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
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autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de 
vidange jusqu'à leur raccordement au réseau commun; 
Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de sols, de parois et 
de plafonds détériorés, afin d'obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 

3. Afin d'assurer la protection du logement contre les intempéries: 
Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures et en cas de 
remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de 
façade. 

4. Afin de faire cesser l'insécurité des i.ersonnes: 
- 	Assurer la sécurité des installations électriques particulières de manière à ce quelles ne 

puissent être la cause de trouble pour la santé des occupants. Prendre toutes dispositions pour 
permettre la remise en service en toute sécurité des installations, notamment par le passage du 
Consuel ou de tout organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de contrôle 
technique). 

5. Afin d'assurer la salubrité par référence aux caractéristiques du logement décent: 
Créer un coin cuisine aménagé de manière à recevoir un appareil de cuisson et comprenant un 
évier raccordé â une installation d'alimentation en eau chaude et froide et à une installation 
d'évacuation des eaux usées. 

6. Exécuter tous les travaux annexes .strictement nécessaires,  è titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Les mesures prescrites ci-dessus devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour 
préserver la santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante ou le risque 
incendie) et sans préjudice des autorisations administratives éventuellement nécessaires, ni des 
droits des tiers. 

Article 3. - Les dispositions de l'article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521-1 du code précité. 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'lFedeFrance, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13eme, 

Le propriétaire tient â la disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 

Article 5. - Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend [immeuble, 
aux frais du propriétaire. 

Article 6. - Faute pour la personne mentionnée à l'article le' du présent arrêté, de se conformer dans 
le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précédent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s'expose au paiement d'une astreinte conformément à l'article L.1331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 

Article 7. - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 
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Article 8. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région dlle-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé 11e de France. 
Délégation départementale de Paris — sise Millénaire 2, 35 rue de le Gare, 75935 PARIS CEDEX '19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé — EA2 - sise, 
14. avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région dIle-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la 'santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Pans (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 

Article 9. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	19 JUIN 201 

Pour le préfet de la région dIle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Noëlle V]LLEDIEU 

ANNEXE 
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ANNEXE 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. . Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est 1€ titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux â usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants: 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus â compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage â la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 'de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis â disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité, ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier lour du 
mois_ suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
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Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de périt ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plèin droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du Vil de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L, 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

Encas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues â l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si te bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire oul'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est déléataire de toutou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger où reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
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III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L 300-1 du code de l'urbanisme et. que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de lEtat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III. le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de 'article L, 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 0  La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction, Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée, La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqull s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, dune installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même 
code; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale liés lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code oénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 20, 4°, & et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique 

L-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24, 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur lefondement de l'article L. 	3123. 
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111.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L 1331-22, L. 1331-23, L. 1331..24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331.-24, L. 1331-25 et L. 1331-28  

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28. 

IV-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1' La confiscation du fonds de commerce au de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction; 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle au sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2, 4, 8 
et 9Q  de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 6 de l'article 131-39  du même 
code porte sur le fonds decornmerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction  
et de l'habitation. 
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kPuBuQuE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N° 75-2016-07-05-016 du 5juillet 2016 
portant création du conseil citoyen du 11ème  arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

VU 	le code général des collectivités territoriales; 

VU 	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles 1 et 7; 

VU 	la loi n' 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment les «dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 a 156; 

VU 	le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

VU 	le décret n0  2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise eu œuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales; 

VU 	les délibérations des séances du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7 mai 2015; 

VU 	l'arrêté N° 75-2016-07-05-016 du 5 juillet 2016 portant création du conseil citoyen du I 1ène  arrondissement de la Ville de 
Paris; 

VU 	le travail de mobilisation des habitants des quartiers prioritaires du 11èm,  arrondissement dans le cadre de l'élaboration du 
projet de territoire des quartiers politique de la ville Fontaine au Roi - Grand Belleville; 

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CAF de Paris 

VU 	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports; 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville A la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres; 

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 11 êine  arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris le 4juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'arrêté n° 75-2016-07-05-016 du 5 juillet 2016 portant création du conseil citoyen du 1 1ème  arrondissement de Paris est modifié 
conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d'organisation des conseils citoyens parisiens: 

4 Paris, un conseil citoyen est mis en place dans chacun des huit arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de la ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu à plusieurs échelles en fonction du sujet: au 
niveau du quartier, voire du nicro-quartier,de / 'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figé e, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peut s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres (dite « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du I 1 arrondissement,-

Le 

rrondissement:

Le conseil citoyen du 	est composé, d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre part, de représentants des associations et acteurs locaux 
(collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes composantes du quartier politique de la ville du / jèu,e 

arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au titre du collège des habitants: 10 membres; 
• au titre du collège des acteurs locaux: 7 membres » 

ARTICLE 4:  

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues <au fil de l'eau» ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5:  

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris le i g jwtg zot 

Le Préfet de la régiç d'Ile-de-France, préfet de Paris 

Michel CADOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

1- collège des habitants 

Nom Prénom 

COULJBÂLY Mèïssa 
DERISSON Elonore 
EDDE Denis 
GOTLIDOWCZ FAURERE Sylvie 	 - 
LAINE Marie-Claude 
MIESSMER DEMAJ Elsa 
PERREE Serge 
PEYREBRIJNE Jérôme 
RODIER Noyale 
SÔDERSTROM Maj eau 

II- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux») 

Structure Adresse du siège 

Association d'ici d'ailleurs 2, rue Jules Verne - 75011 PARIS 
Ateliers du chaudron 31, passage de Ménilmontant - 75011 PARIS 
Cie par Has'arts 12, rue Civiale - 75010 PARIS 
Jeunesse Feu vert 32, rue Vaucouleurs —75011 PARIS 
Le Picoulet 54, rue Fontaine au Roi-75011 PARIS 
Maison des métallos 94, rue Jean-Pierre Timbaud - 75011 PARIS 
Régie de quartier 23, rue de l'orillon —75011 PARIS 
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Direction départementale de la cohésion sociale de Paris 

75-2018-06-19-029 

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté N°75-2016-07-05-017 

du 5 juillet 2016 portant création du conseil citoyen du 

19ème arrondissement de la ville de Paris 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N° 75-2016-07-05-017 du 5 juillet 2016 
portant création du conseil citoyen du 19 arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

	

VU 	le code général des collectivités territoriales 

	

VU 	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles 1 et7; 

	

VU 	la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment les « dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 à 156; 

	

VU 	le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

	

VU 	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

	

VU 	le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en oeuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales; 

	

VU 	les délibérations des séances du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

	

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7mai 2015; 

	

VU 	l'arrêté N° 75-2016-07-05-017 du 5 juillet 201 6portant création du conseil citoyen du 1 9èmC arrondissement de la Ville de 
Paris 

	

VU 	le travail de mobilisation des habitants des quartiers prioritaires du 19ème arrondissement dans le cadre de l'élaboration du 
projet de territoire des quartiers de Stalingrad, Riquet/Michelet, Alphonse Karr, Nantes Barbanègre, Rosa Parks/Danube 
Solidarité Marseillaise, AlgériefChaufoumier; 

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CM de Paris; 

VU 	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports; 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville à la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014; 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres; 

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 19è" arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris le 4 juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'arrêté n° 75-2016-07-05-017 du 5 juillet 2016 portant création du conseil citoyen du 19èc  arrondissement de Paris est modifié 
conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d'organisation des conseils citoyens parisiens 

A Paris, un conseil citoyen est mir en place dans chacun des huit arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de la ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu à plusieurs échelles en fonction du sujet .• au 
niveau du quartier, voire du micro-quartier, de l'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figée, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peur s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres (dire « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé: 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du 19ème  arrondissement: 

Le conseil citoyen du j9ème  est composé, d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre port, de représentants des associations et acteurs locaux 
(collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes composantes du quartier politique de la ville du 19.me 
arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au titre du collège des habitants : 21 membres; 
• au titre du collège des acteurs locaux: 7 membres » 

ARTICLE 4: 

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues «au fil de l'eau» ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5: 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris le 1 9 	• 	2018, 

Le Préfet de la régid'Ile-de-France, préfet de Paris 

Michel CADOT 
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RPUOLIqUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

I- collège des habitants 

Nom Prénom 

ACHILLE-GUEMIAS Micheline 
DELATTE Miche! 
FAINZANG Claude 
FALL Ourous 
GARCIA TUDELA Bruno 
GIOLI-GAUVRIT Danièle 
GUSBERTI Monique 
HUSSEN BOCU Sabil 
IKNI Jean-Pierre 
LACOMBE Philippe G 
LAMACHIA Martial 
LJATIF Sehezaba 
MARCHAND-GUEYE Kathia 
NOURAOUT Nour 
PINCHON Paul 
QUIIUET Christine 
RAYMOND Richard 
RIBEIRO Bellinda 
RUSSIAUX Bernadette 
SMAIL BELBEY Farida 
TOUPIOL Sonia 

II- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux ») 

Structure Adresse du siège 

Amicale des locataires tlal32desbois" 42144/46, rue des bois-75019 PARIS 
Association Culturel « Le Kiosk 64» 64, rue Compans - 75019 PARIS 
Conseil de Quartier de la porte des Lilas Ecole élémentaire —59, rue de Romainville —75019 

PARIS 
Espace 19 Riquet 51, rue Riquet— 75019 PARIS 
LabOmatique 7-9, rue Mathis —75019 PARIS 
MSC 20, avenue Edouard Pailleron —75019 PARIS 
WAFA 62 bis, rue dAubervilliers - 75019 PARIS 
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Direction départementale de la cohésion sociale de Paris 

75-2018-06-19-023 

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté N°75-2016-09-27-011 

du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen 

du 10ème arrondissement de la ville de Paris 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAIsB 

PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N° 75-2016-09-27-011 du 27 septembre 2016 
portant création du conseil citoyen du 10ème  arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'IIe-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

VU 	le code général des collectivités territoriales; 

VU 	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles 1 et 7; 

VU 	la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment les « dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 à 156; 

VU 	le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en oeuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales 

VU 	les délibérations des séances du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7 mai 2015; 

VU 	l'arrêté N° 75-2016-09-27-011 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 10ème arrondissement de la Ville 
de Paris; 

VU 	le travail de mobilisation des habitants des quartiers prioritaires du I 0eme  arrondissement dans le cadre de l'élaboration du 
projet de territoire des quartiers des Portes du 1 	- Buisson Saint Louis/Sainte Marthe/Grange aux belles; 

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CAF de Paris; 

VU 	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports; 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville à la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014; 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres; 

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 	arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris le 4 juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'arrêté n° 75-2016-09-27-011 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 10è«  arrondissement de Paris est modifié 
conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d'organisation des conseils citoyens parisiens 

A Paris, un conseil citoyen est mis en place dans chacun des huit arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de la ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu â plusieurs échelles en fonction du sujet: au 
niveau du quartier, voire du micro-quartier, de l'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figée, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peut s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres (dite « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé: 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du lO arrondissement: 

Le conseil citoyen du 10è̀  est composé, d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre part, de représentants des associations et acteurs locaux 
(collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes composantes du quartier politique de la ville du 10irnC 
arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au titre du collège des habitants: 5 membres; 
• au titre du collège des acteurs locaux: 4 membres » 

ARTICLE 4:  

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues « au fil de l'eau» ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5:  

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'IIe-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet www.vrefectures-repions.p-ouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris le j 9 )t)U  2018,  i  
Le Préfet de la ré: j d'Ile-de-France, préfet de Paris 

Michel CADOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

I- 	collège des habitants 

Nom Prénom 

DHEKER Ah 
KOUOH Laure-Hélène 
LOSANGE Barbe Christiane 
MSADEK Chérif 
PRUVOT Didier 

11- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux») 

Structure Adresse du siège 

A Toi Théâtre 37, rue de la Grange aux Belles-75010 PARIS 
Français Langue d'Accueil 28, rue de l'aqueduc-75010 PARIS 
Parents du Coeur MVAC 10e— 206, quai de Valmy - 75010 PARIS 
Aires 10 2, rue du buisson Saint Louis-75010 PARIS 
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Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté N°75-2016-09-27-012 

du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen 

du 14ème arrondissement de la ville de Paris 
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"PUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N°75-2016-09-27-012 du 27 septembre 2016 
portant création du conseil citoyen du 14ème  arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

VU 	le code général des collectivités territoriales 

VU 	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles 1 et 7; 

VU 	la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment les « dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 à 156; 

VU 	le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en oeuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales; 

VU 	les délibérations des séances du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7 mai 2015; 

VU 	l'arrêté N° 75-2016-09-27-012 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 	arrondissement de la Ville 
de Paris; 

VU 	le travail de mobilisation des habitants du quartier prioritaire du 14tme  arrondissement dans le cadre de l'élaboration du projet 
de territoire des quartiers de la Porte de Vanves; 

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CAF de Paris; 

VU 	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports; 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville à la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014; 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres; 

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 14ème  arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris le 4juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'arrêté n° 75-2016-09-27-012 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 	arrondissement de Paris est 
modifié conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d 'organisation des conseils citoyens parisiens: 

A Paris, un conseil citoyen est mis en place dans chacun des huit arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de la ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu à plusieurs échelles en fonction du sujet: au 
niveau du quartier, voire du micro-quartier, de l'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figée, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peut s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres (dite « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du 	arrondissement: 

Le conseil citoyen du J4?C  est co7iipos4 d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre pari, de représentants des associations et acteurs locaux 
(collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes composantes du quartier politique de la ville du 14uh1e 
arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au litre du collège des habitants: 15 membres; 

• au litre du collège des acteurs locaux: 8 membres» 

ARTICLE 4:  

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues « au fil de l'eau » ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5:  

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris le 19 iUIN ?.O1' 

Le Préfet de la réjon d'Ile-de-France, préfet de Paris 

Michel CADOT 
- 
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RPUIJL1QUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

I- collège des habitants 

Nom Prénom 

COCCA Ivonne 
DALAIS Marie 
DARMON Virginie 
EGUREN Amada 
FAKED Nadia 
INGRAIN Brigitte 
JEUFFROY André 
JOST Pascal 
LAGNEAU Didier 
LAGRANE Ryme 
LENNE BOCLET Jérôme 
LUCAS VIDAL Philippe 
QEZZIOU Rachid 
ROULAND Marie-Thérèse 
VAN REENEN Reinier 

II- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux ») 

Structure Adresse du siège 

Association FLORIMONT 9, place Marcel Paul —75014 PARIS 
Casdal 14 20, avenue Marc Sangnier —75014 PARIS 
Centre socioculturel Maurice Noguès 5, avenue de la Porte de Vanves - 75014 PARIS 
CLJT Didot 41,rue Didot-75014 PARIS 
Conseil de Quartier Didot/Plaisance/Porte de Vanves (non précisé) - 75014 PARIS 
Feu vert 2, Rue Wilfried Laurier-75014 PARIS 
Maison de santé pluridisciplinaire et universitaire 
de la Porte de Vanves 

66, rue d'Alesia —75014 PARIS 

Migrants Plaisance 15, rue Didot —75014 PARIS 
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RpuaLtoj.iE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N° 75-2016-09-27-013 du 27 septembre 2016 
portant création du conseil citoyen du 13ème arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

VU 	le code général des collectivités territoriales; 

VU 	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles I et 7; 

VU 	la loi n0 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment les « dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 à 156; 

VU 	le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en oeuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales; 

VU 	les délibérations des séances- du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7 mai 2015 

VU 	l'arrêté N° 75-2016-09-27-013 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 13è" arrondissement de la Ville 
de Paris; 

VU 	le travail de mobilisation des habitants des quartiers prioritaires du I 31e arrondissement dans le cadre de l'élaboration du 
projet de territoire des quartiers du Sud du 13 	arrondissement; 

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CAP de Paris; 

VU 	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports; 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville à la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014; 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres; 

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 13m arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d'Lle-de-France, préfecture de Paris le 4juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'arrêté n° 75-2016-09-27-013 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 13èmC  arrondissement de Paris est 
modifié conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d'organisation des conseils citoyens parisiens: 

A Paris, un conseil citoyen est mis an place dans chacun des huit arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de ta ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu à plusieurs échelles en fonction du sujet: au 
niveau du quartier, voire du micro-quartier; de l'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figée, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peut s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres (dite « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé: 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du 13è,e  arrondissement. 

Le conseil citoyen du I 3ème  est composé, d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre part, de représentants des associations et acteurs locaux 
(collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes composantes du quartier politique de la ville du 13êe 
arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au titre du collège des habitants: li membres; 
• au litre du collège des acteurs locaux: 7 membres)) 

ARTICLE 4: 

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues «au fil de l'eau» ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5:  

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris le 9 JU\N ZO'IB 

Le Préfet de la rég e.' d'lle-de-France, préfet de Paris 

Michel CADOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

I- collège des habitants 

Nom Prénom 

AGREBI Caroline Fairouz 
COUTELIER Héloïse 
DEPOL Maria 
FENG Shenen 
GEDOVIUS Lucette 
MAKUNGA Emmanuelle 
NDAS}{IJKIRA Yoscheb 
RIZK Annie 
SNEJARIKA Riva 
TRAN Binh Dong 
YOUSSOIJF Amir 

II- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux») 

Structure Adresse du siège 

ÀRBP 11, rue de la Fontaine à Mulard —75013 PARTS 
Association ADA 13 5, av de la Soeur Rosalie —75013 PARIS 
Association Projet Triumvirat 3, place Souham - 75013 PARIS 
Association IJIRBALOVE 10, rue Marc Seguin - 75018 PARIS 
Concert Urbain 32, Rue du Javelot-75013 PARIS 
Conseil de Quartier 4 36, bd Vincent Auriol/ Boite 6— 75013 PARIS 
Tarbaya Vidéo 19, avenue Claude Regaud —75013 PARIS 
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PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N° 75-2016-09-27-014 du 27 septembre 2016 
portant création du conseil citoyen du 171me  arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'IIe-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

VU 	le code général des collectivités territoriales; 

VU 	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles I et 7; 

VU 	la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment les « dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 à 156 

VU 	le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

VU 	le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en oeuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales; 

VU 	les délibérations des séances du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7 mai 2015; 

VU 	l'arrêté N° 75-2016-09-27-014 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 17è' arrondissement de la Ville 
de Paris; 

VU 	le travail de mobilisation des habitants du quartier prioritaire du 171e  arrondissement dans le cadre de l'élaboration du projet 
de territoire du quartier Portes de Clichy/PouchetiSaint Ouen; 

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CAF de Paris 

VU 	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports; 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville à la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014; 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres; 

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 	arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris le 4 juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'arrêté n° 75-2016-09-27-014 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 17è" arrondissement de Paris est 
modifié conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d'organisation des conseils citoyens parisiens: 

A Paris, un conseil citoyen est mis en place dans chacun des huit arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de la ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu à plusieurs échelles en fonction du sujet: au 
niveau du quartier, voire du micro-quarlie,; de l'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figée, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peut s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres (dite « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé: 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du 1 7ème  arrondissement: 

Le conseil citoyen du 17è" est composé, d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre part, de représentants des associations et acteurs locaux 
(collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes  composantes du quartier politique de la ville du 17 ame 

arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au titre du collège des habitants: 20 membres; 
• au titre du collège des acteurs locaux: 6 membres » 

ARTICLE 4: 

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues « au fil de l'eau» ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5: 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris le 19 JUIN 2O1 

Le Préfet de la régiid'Ile-de-France, préfet de Paris 

Michel CADOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

I- collège des habitants 

Nom Prénom 

BARRY-DEDIEU Alpha 
BARRY-DEDIEU Karidjatou 
BERKEMAL Karl 
DEMBA Bintou 
DIALLO Maty 
FITOUSSI Bastien 
GAZIER Ilafida 
HATIM Qassym 
IDHMAOU Naaiina 
KAZNAOUI Habiba 
KONE Kaly 
LANGLOIS Thierry 
LEVASSORT Colette 
MARENA Fatou 
MORINEAUX Elisabeth 
NOURI Souad 
RAFKANI Farida 
SNOUSSI Mohamed 
TAMBADOU Aikassim 
TETRA Pedro 

H- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux ») 

Structure Adresse du siège 

Action Jeunes 72, rue Pierre Rebière —75017 PARIS 
Amicale des locataires Bessières-Pierre Rebière 19, rue Pierre Rebière —75017 PARIS 
ARSD 15, rue Saint-Just — 75017 PARIS 
Cefia 102, rue de la Jonquière - 75017 PARIS 
Ecoute-Habitat 17 16, boulevard Bessières - 75017 PARIS 
Passerelles 17 190, avenue de Clichy —75017 PARIS 

Direction départementale de la cohésion sociale de Paris - 75-2018-06-19-027 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté N°75-2016-09-27-014 du 27 septembre 2016 
portant création du conseil citoyen du 17ème arrondissement de la ville de Paris 81 



Direction départementale de la cohésion sociale de Paris 

75-2018-06-19-028 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N° 75-2016-09-27-915 du 27 septembre 2016 
portant création du conseil citoyen du 18ème  arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

	

VU 	le code général des collectivités territoriales; 

	

VU 	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles I et 7; 

	

VU 	la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment les « dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 & 156; 

	

VU 	le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

	

VU 	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

	

VU 	le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en oeuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales 

	

VU 	les délibérations des séances du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

	

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7mai 2015; 

	

VU 	l'arrêté N° 75-2016-09-27-015 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 186"  arrondissement de la Ville 
de Paris; 

	

VU 	le travail de mobilisation des habitants des quartiers prioritaires du 1 8ême  arrondissement dans le cadre de l'élaboration du 
projet de territoire des quartiers de La Chapelle, «Goutte d'Or », Porte Montmartre/Porte des PoissonnierslMoskowa-
Blémont-Amiraux Simplon; 

	

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CAF de Paris; 

	

VU 	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports; 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville à la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014; 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres; 

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 18ème  arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d' Ile-de-France, préfecture de Paris le 4juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'arrêté n° 75-2016-09-27-015 du 27 septembre 2016 portant création du conseil citoyen du 18é` arrondissement de Paris est 
modifié conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d'organisation des conseils citoyens parisiens: 

A Paris, un conseil citoyen est mis en place dans chacun des huli arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de la ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu à plusieurs échelles en fonction du sujet: au 
niveau dit quartier, voire du micro-quartier, de l'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figée, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peut s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres "dite « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé: 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du ]8 arrondissement: 

Le conseil citoyen du 	est composé d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre part, de représentants des associations et acteurs locaux 
('collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes composantes du quartier politique de la ville du 18h" 
arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au titre du collège des habitants: 86 membres; 
• au titre du collège des acteurs locaux: 8 membres » 

ARTICLE 4:  

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues «au fil de l'eau » ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5:  

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet  www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris le 	19 nm 201 

Le Préfet (le la rég. ' d'Ile- se-France, prétét (le Paris 

Miche] CADOT 
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Liberté Éa1itl  FraI,ruiII 

RFUELTQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

I- collège des habitants 

Nom Prénom 

AISSAOUI Morad 
ANETO Nicolas 
ANSART Olivier 
BAI-IFIR Farida 
BARTOLI Jacques 
BELHOUT Habita 
BELKHIR Djemaa 
BEN KACEM Fardous 
BERNARD Patricia 
BESNIER Clarisse 
BOUAZIZE Zohra 
BOURAS Wassim 
BOUZELLATAT Farid 
BRANCACCIO Massimo 
COIN Raphaël 
CRISTOFARD Marie-Christine 
DAMAMME Adel 
DELON Arnaud 
DESCAROTJIES Bernard 
DESTENAVE Marie-Annick 
DIABI Mariama 
DIALLO Fatoumata 
DIALLO Fatoumata 
DIEDIHOU Halima 
DIOUF NDEYE Courra 
DUBOC Bruno 
DUFOTIR Jean-Philippe 
DUGARD Emilie 
ELIOVITCH HARKAT Axel 
EMYGRE Malika 
FARKAS Bernard 
FIELD-FELDSCHUH Claude 
GALLOKO Mailama 
GANDILLET Céline 
GHOCANE Andrew 
GOURIO Sylvie 
GOYER Florence 
GUESSOUM Soumaya 
GUIJ3ERT Fabienne 
HACHEMANE Anissa 
HASSOIJNE Fatima 
HENNINGER Annette 
IMBERT Michel 
JANVIER Aime 
JOURDAIN Laurent 
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KAVITA Florence 
KEROUIA Jihane 
KHENISSA Ismahane 
LAMARTINE BIAO Alberg 
LAZERGES Jérôme 
LEMOINE Bruno 
LIZIARD Sylvie 
LOCITNI Rachida 
MAJORANO Maria 
MAKANDA Mateta 
MALEK Chakib 
MARQUER Chantai 
MARULAZ Philippe 
MASSERA Bernard 
MATHIEU Valérie 
N4BAGA Jean-Michel 
MELLOUKI Joséphine 
MIAULT Pierre 
MIFTAH Fatima 
M'KHALDI Khaled 
MONEGER Françoise 
MONTERO-VARGAS Myriam 
MULLER Evan 
OGEE Agnès 
OTJNAYA Ounaya 
PASCUAL Martine 
PELAGE Myriam 
PEUVION Grégoire 
PIERRE Estelle 
PIOLAT Raymonde 
SAMASSI Fatoumata 
SAVEL Gil 
SENLANNE Sylvie 
SWANN Arar 
SYLLA Amadou 
TAHIRI Imen 
TAVERA Hélène 
TRENIAU Marie-Christine 
TURMINEL Marion 
VO-Y-PHONO Khadidja 
ZAIDI Kamal 

II- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux») 

Structure Adresse du siège 

ACCUEIL GOUTTE D'OR 26, rue Laghouat - 78018 PARIS 
ADL PARIS 18 27, rue jean Cottin —78018 PARIS 
CULTURE PRIORITAIRE 188, bd Saint Denis 92400 COURBEVOJE 
ESPOIR 18 44, rue Léon - 78018 PARIS 
La Sierra Prod 20, rue Camille Flammarion —78018 PARIS 
PARIS MACADAM 22, rue de la goutte d'or - 78018 PARIS 
SALLE SAINT-BRUNO 9, rue Saint Bruno - 78018 PARIS 
SIRIUS PRODUCTION 16, rue Camille Flammarion —78018 PARIS 
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lu,  im 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ 

Modifiant l'arrêté N° 75-2016-11-10-014 du 10 novembre 2016 
portant création du conseil citoyen du 20ème  arrondissement de la Ville de Paris 

Le Préfet de la région d'Iie-de-France, préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

VU 	le code général des collectivités territoriales; 

VU 

	

	la loi n° 2014-173 modifiée du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et notamment ses 
articles 1 et 7 

VU 

	

	la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative a l'égalité et à la citoyenneté, notamment les e dispositions relatives aux conseils 
citoyens » précisées aux articles 153 à 156; 

VU 

	

	le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses 
modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains; 

VII 

	

	le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les 
départements métropolitains; 

VU 

	

	le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en oeuvre de la politique de la ville prévu aux 
articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du code général des collectivités territoriales; 

VU 

	

	les délibérations des séances du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 mars 2015 autorisant Madame la Maire de Paris à signer le 
contrat de ville parisien 2015-2020 et la signature et le vote du contrat de ville au conseil général; 

VU 	le contrat de ville parisien 2015-2020 signé le 7 mai 2015; 

VU 

	

	l'arrêté N° 75-2016-11-10-014 du 10 novembre 2016 portant création du conseil citoyen du 20 arrondissement de la Ville 
de Paris; 

VU 	le travail de mobilisation des habitants des quartiers prioritaires du 	arrondissement dans le cadre de l'élaboration du 
projet de territoire des quartiers de Belleville Amandiers Pelleport et Portes du 20ème; 

VU 	les résultats du tirage au sort réalisé en 2017 sous la responsabilité de CAF de Paris; 

VU 

	

	le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 du ministre du droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des 
sports, 

Considérant que la Ville de Paris et la Préfecture ont associé les habitants et acteurs des quartiers de la politique de la ville à la 
construction du Contrat de ville au travers des États Généraux associatifs tenus en octobre 2014 ainsi que lors d'ateliers participatifs 
qui ont réuni plus de 700 personnes en décembre 2014 ; 

Considérant que cette co-construction s'est poursuivie lors de l'élaboration des projets de territoire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil citoyen suite notamment au départ de plusieurs de ses membres,-

Considérant 

embres;

Considérant la demande de validation du conseil citoyen du 20ème arrondissement formulée par la Ville de Paris auprès de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris le 4 juin 2018; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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ARRÊTE 

ARTICLE I: 

L'arrêté n°  75-2016-11-10-014 du 10 novembre 2016 portant création du conseil citoyen du 20ême  arrondissement de Paris est modifié 
conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 

ARTICLE 2: 

L'article 2 est remplacé par un article 2 ainsi rédigé: 

«Article 2 Schéma d'organisation des conseils citoyens parisiens 

A Paris, un conseil citoyen est mis en place dans chacun des huit arrondissements comportant un ou plusieurs quartiers 
politique de la ville. Des temps d'échanges et de travail peuvent avoir lieu à plusieurs échelles en fonction du sujet: au 
niveau du quartier, voire du micro-quartier, de l'arrondissement, de plusieurs conseils citoyens limitrophes voire à l'échelle 
de la ville. 

Assemblée ouverte, non figée, en prise avec le territoire dont il est issu, et dans laquelle l'ensemble des personnes intéressées 
peut s'impliquer, le conseil citoyen est animé par un groupe moteur dont la liste des membres (dite « liste principale »), 
révisable - si nécessaire - annuellement, est annexée au présent arrêté». 

ARTICLE 3: 

L'article 3 est remplacé par un article 3 ainsi rédigé: 

«Article 3 Désignation des membres du conseil citoyen du 20ème arrondissement: 

Le conseil citoyen du 20ème est composé, d'une part, d'habitants prioritairement tirés au sort dans le respect de la parité 
entre les femmes et les hommes (collège des habitants), d'autre part, de représentants des associations et acteurs locaux 
(collège des acteurs locaux). 

Sa composition tend à la représentativité des différentes composantes du quartier politique de la ville du 20ème 
arrondissement. 

La liste principale des membres du conseil citoyen comprend: 
• au titre du collège des habitants: 17 membres; 
• au titre du collège des acteurs locaux: 8 membres » 

ARTICLE 4:  

L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Elle est susceptible d'être modifiée annuellement, par tirage au sort, à partir de listes complémentaires tenues « au fil de l'eau» ou 
proposées en tant que de besoin. 

ARTICLE 5:  

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet www.prefectures-regions.gouv. fr/i  le-de-france. 

Fait  Paris le 	19  itiiM Zola'  

Le Préfet de la ré i d'Ile-.e-France, préfet de Paris 

Michel CADOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

ANNEXE 

Liste principale 

I- collège des habitants 

Nom Prénom 

BÀRO Setni 
BENJEBARA Driss 
CORONADO GOUPIL Irma 
DANFAKHA Souleymane 
EL R}IANDOUR Amina 
GAPENNE Aurélie 
GARCIA John 
FIÀLIL Wahiba 
HATOUM Chadi 
JLAIEL Amel 
KOUAKOU PHILIPPE Ahou, Joseph-Edwige 
LATOUZ Mustapha 
LE DU Shervin, Stevan 
NDIAYE Abdoul, Aziz 
OLLIVIER Sylvie 
TOIJRE Adama 
VERNEYAUT Française 

II- collège des associations et acteurs locaux (dit « collège des acteurs locaux ») 

Structure Adresse du siège 

AMI 20 34, rue Fontarabie - 75020 PARIS 
AMICALE CNL 52, rue Panoyaux - 75020 PARIS 
Amicale CNL Rue Duclos 22, rue du Clos-75020 PARIS 
Archipélia 17, rue des Envierges —75020 PARIS 
C.S.Soleil Biaise 7, square Vitruve - 75020 PARIS 
Collectif citoyen 20 71, rue des Amandiers —75020 PARIS 
la 20eme chaise 38, rue des Amandiers —75020 PARIS 
SLC - Asso locataires «Bagnolet I et 11" 4, place de la Porte de Bagnolet - 75020 PARIS 
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PREFECTURE DE POLICE 

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET 

4E  BUREAU 

ARRÊTÉ n° D0M2010199 Ri 

LE PRÉFET DE POLICE 

VU la directive 2005/60ICE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R23-166-1 à R123-171 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L561-43 et R561-39 à 
R561-50; 

VU l'ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme; 

VU l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, portant institution de l'ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d'expert-comptable, notamment son article 22 alinéa 
3 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4; 

VU l'arrêté N° DOM2010199 du 4 avril 2011 autorisant l'exercice de l'activité de domiciliation à la 
Société GESTIONPHI dans les locaux de son siège social 42-44 rue de Washington 75008 PARIS; 

VIS la demande parvenue dans mes services le 07/02/2017, complétée en dernier lieu le 23/05/2018, 
formulée par M. Bruno AUGUIER, agissant pour le compte de la société précitée, faisant état de son 
souhait de voir renouvelé l'arrêté d'agrément susvisé, conformément à l'article L123-11-3 du code de 
commerce; 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

Considérant que ladite agence dispose de locaux à son siège social; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Serveur vocal :08910122 22 (0225 Ela minute) 
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Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d'une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise conformément à l'article L123-11-3 
du code de commerce; 

Sur proposition du Directeur de la police générale 

ARRÊTE 

Article 1 	L'agrément accordant l'exercice de l'activité de domiciliation commerciale à la société 
GESTIONPHI, répertorié sous le n° DOM20100199, pour son siège social sis 42-44 rue de 
Washington 75008 PARIS, est renouvelé à. compter de la date. de notification du présent arrêté, pour 
une nouvelle durée de 6 ans, sous réserve de rester une activité commerciale à titre accessoire et de 
respecter l'indépendance, le statut et le code de déontologie de la profession d'expert-comptable. 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de vérifier le respect 
des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l'agrément et qui peuvent notamment 
concerner le titulaire de l'agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le titulaire dispose des 
locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, sans délai, et suivi d'une mise en conformité et 
envoi des justificatifs, conformément aux dispositions de l'article L123-11-3 du code de commerce, au 
4e 

 Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

Article 3 - Le Directeur de la Police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

Fait à Paris, Ie 0 6 JUIN ZO1 

r- e 
r de I 

f du 4 

Pour te Prt 
Pour [0 Direct 

Le o 

r déIégatJo 
Police Générale 
bureau 

Pierre 
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PREFECTLJRE DE POLICE 
4e  BUREAU 

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET 

ARRÊTÉ n° D0M2010299R1 

LE PRÉFET DE POLICE 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme; 

VU le Code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-
166-1 à R. 123-171; 

VU le Code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-
43 et R. 561-39 à R. 561-50; 

VU l'ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20; 

VU le décret n'2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4; 

VU l'arrêté n° DOM20 10299 du 11/07/2012, autorisant la société ARIANE 
BUSINESS CENTRE à exercer l'activité de domiciliation pour une durée de 6 ans 
dans les locaux de son établissement secondaire sis Tour Ariane - 5 place des 
Pyramides Paris La Défense 92800 PUTEAUX; 

VU la demande parvenue dans mes services le 08/06/2018, formulée par Monsieur 
PAULO Dias, agissant pour le compte de la société précitée, faisant état de son souhait 
de voir renouvelé l'arrêté susvisé; 

Considérant le dossier présenté par Monsieur PAULO Dias agissant pour le compte de 
la société en vue dobtenir le renouvellement de l'agrément préfectoral prévu à l'article 
L123-1 1-3 du code de commerce; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Serveur vocal: 0891 01 2222(0,225 ,e la mtiiute) 

gouv.fr-mél:courrir,].pi-cfmtmpoâceparis  
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Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

Considérant que ladite société dispose de locaux dans son établissement principal sis 72 
rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS; 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d'une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'administration ou de la 
surveillance de l'entreprise conformément à l'article R 123-168 du code de commerce; 

Sur proposition du Directeur de la Police Générale: 

ARRÊTE 

Article 1" - L'agrément accordant l'exercice de l'activité de domiciliation 
d'entreprises à la société ARIANE BUSINESS CENTRE, répertorié sous le n° 
DOM20 10299, est renouvelé, à compter de la date de notification du présent arrêté, 
pour une nouvelle durée de 6 ans, pour son établissement secondaire sis Tour 
Ariane -5 place des Pyramides, Paris La Défense 92809 PUTEAUX. 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l'agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l'agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété....), doit être 
déclaré, sans délai, et suivi d'une mise en ccnformité et envoi des justificatifs imposés 
par l'article R123-166-2 du code de commerce, au 4' Bureau de la Direction de la 
Police Générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

Article 3 Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 

Fait à Paris, le 	
4 JUIN io 1.8 

pourleF ett 
Pour le Dira eurde 

defdU 

î délégation 
Ponce GénéMIO  
bureau 

zlsIJ37 
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4e  BUREAU 
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

CABINET 

ARRÊTÉ N° D0M2010724-1 

LE PRÉFET DE POLICE 

VU la Directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme; 

Vil le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-1 1-8 et R123-166-1 à 
R123-171; 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L561-43 
et R561-39 àR56l-50; 

VU l'ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20; 

'-vu ledéeretn°2OO9-I695 du 30 décembre-2009 relatif à l'agréinent4esdomicilia sires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4; 

VU l'arrêté DOM2010724 du 29 décembre 2017 autorisant la société STARTWAY 
dont le siège social est situé 142 Boulevard Exelmans 75016 PARIS à exercer l'activité 
de domiciliation pour 10 établissements secondaires; 

VU la demande parvenue le 11 avril 2018, complétée en dernier lieu le 
1 e juin 2018 et formulée par Monsieur Eric MARTIN, agissant pour le compte de la 
société STARTWAY FARTNERS, en vue d'obtenir l'agrément préfectoral prévu à 
l'article L123-11-3 du code de commerce pour 2 établissements secondaires; 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

REPUBUQUE FRANÇAISE  
erveJrVocr 'ut 	ttf,nIue) 
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Considérant que la société STARTWAY PARTNERS dispose de 2 établissements 
secondaires situés 15 boulevard Brosse 21000 DIJON et 104 boulevard de Sébastopol 
75003 PARIS; 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées, dans ces 2 
établissements secondaires, des locaux dotés d'une pièce propre à assurer la 
confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de la 
direction, de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise conformément à 
l'article R 123-168 du code de commerce; 

Sur proposition du Directeur de la Police Générale: 

ARRÊTE 

Article 1e - La société STAIRTWAY PAIRTNERS dont le siège social est situé 153 

boulevard Haussmann 75008 PARIS, est autorisée à exercer l'activité de domiciliation 

commerciale, pour une durée de 6 ans, à compter de la date de notification du présent 

arrêté, dans les locaux des 2 établissements secondaires sis: 

-  15 boulevard de Brosse 21000 DIJON; 

- 104 boulevard de Sébastopol 75003 PARIS. 

Article 2 —Tout changement substantiel intervenu dans les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues pour la délivrance de 
l'agrément et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l'agrément, les locaux et 
lêffidyBs gèlôâ, IésqneIS le ti't'uiaire dispos des locaux (bail; titre depropiiété.;.) doit» 

être déclaré, sans délai, et suivi d'une mise en conformité et envoi des justificatifs 
conformément à l'article R123-166-2 du code de commerce, au 4e Bureau de la 
Direction de la Police Générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

Article 3 - Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 

Fait à Paris, le 
 
14 jolu 2 018 

t par déI6gaUOfl 
de  18  peGnéraie 

du 46m bureau 
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PREFECTIJRE DE POLICE 

g 

t 

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET- 4E  BUREAU 

ARRÊTÉ n° D0M2018032 

LE PRÉFET DE POLICE 

VU la directive 2005/60JCE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
Rl23-171; 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50; 

VU l'ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20; 

VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4; 

Considérant la demande parvenue le 17/04/2018, complétée en dernier lieu le 
25/05/2018 et formulée par Monsieur DESAULES Jean-Marc, gérant de la société 
MEDLACOM BUSINESS CENTER en vue d'obtenir l'agrément préfectoral prévu à 
l'article L.123-11-3 du Code de Commerce; 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

Considérant que ladite société dispose de locaux sis 95 boulevard Magenta 75010 
PARIS; 

REPUBLI QUE FRANÇAISE 
aervelVOc'af ?f 	4 74'a(IPU1te) 
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Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d'une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre mie 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'administration ou de la 
surveillance de l'entreprise, conformément à l'article L123-11-3 du code de commerce; 

Sur proposition du Directeur de la police générale; 

ARRÊTE 

Article 1 - La société MEDIACOM BUSIXESS CENTER ayant son siège social et 
établissement principal au 95 boulevard Magenta 75010 PARIS, enregistré sous le 
numéro D0M2018032, est autorisée à exercer l'activité de domiciliation commerciale 
à compter de la date de notification du présent arrêté, pour une durée de 6 ans. 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l'agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l'agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d'une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l'article L123-11-3 du code de commerce, au 4e  Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

Article 3 - Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la. 
Préfecture de Police. 

Fait à Paris, le Q 5 JUIN  

Pour 
Pour 

/ Lecjief 

t el par défjj 
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PREFECTURE DE POLICE 

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET- 4e  BUREAU 

ARRÊTÉ N° D0M2018037 

LE PRÉFET DE POLICE 

VU la directive 2005160/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-l0 à L123-11-8 et R123 -166-1 à R123-171 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L561-43 et R561-39 à R 
561-50; 

VU l'ordonnance du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux 
fin-, de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 20; 

VU le décret du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises soumises à 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, notamment son 
article 4; 

VU l'ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 1945 modifiée, portant institution de l'ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d'expert-comptable, notamment son article 22 alinéa 
3; 

VU la demande parvenue le 27/04/2018 et complétée le 21/05/2018, formulée par Madame BEHAR 
Diane, agissant pour le compte de la société NS ASSOCIES, en vue d'obtenir l'agrément préfectoral 
prévu à l'article L123-11-3 du code de commerce; 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

Considérant que ladite société dispose de locaux dans son établissement principal sis 92 rue Jouffroy 
d'Abbans 75017 PARIS; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Pierre GJI 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d'une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise, conformément à l'article R123-168 
du code de commerce; 

Sur proposition du Directeur de la police générale: 

ARRÊTE 

Article 1e - La société NS ASSOCIES, dont le siège social est située au 92 rue Jouffroy d'Abbans 
75017 PARIS, enregistrée sous le numéro D0M2018037, est autorisée à exercer l'activité de 
domiciliation commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté pour une durée de 6 
ans, dans les locaux de son établissement principal sis 92 rue Jouffroy d'Abbans 75017 PARIS, 
sous réserve de rester une activité commerciale à titre accessoire et de respecter l'indépendance, le statut 
et le code de déontologie de la profession d'expert-comptable. 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de vérifier le respect 
des conditions prévues par la délivrance de l'agrément et qui peuvent notamment concerner le titulaire 
de l'agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de 
propriété...), doit être déclaré, sans délai, et suivi d'une mise en conformité et envoi des justificatifs 
imposés par l'article R166-2 du code de commerce du code de commerce, au 4e  Bureau de la Direction 
de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 Paris. 

Article 3 - Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

Fait à Paris, le 0 6 JUIN 218 

Pour le Préfet 
Pour le Directeur 

Le chef 

e '-ra 
ela Po 
4èare, 

égation 
ce Générale 
reau 
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PREFECTURE DE POLICE 

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET 

4 BUREAU 

ARRÊTÉ N° DOM20 18049 

LE PRÉFET DE. POLICE 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123•10 à L123-1 l-8 et R123-166-1 à 
R123-171; 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
etR56l-39 àR56l-50; 

VU l'ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20; 

VU- le décfet n'2009-1695 -du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4; 

VU la demande parvenue le 28 mai 2018, formulée par Monsieur Paulo DIAS, gérant de 
la société NICE RUE DE FRANCE BUSINESS CENTRE en vue d'obtenir 
l'agrément préfectoral pour son établissement secondaire conformément à l'article 
L123-11-3 du code de commerce; 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

Considérant que ladite société dispose de locaux sis 81 rue de France 06200 NICE; 

Considérant que ladite société met à. disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d'une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'administration ou de la 
surveillance de l'entreprise, conformément à l'article L123-11-3 du code de commerce; 

REPUBUQUE FRANÇAISE  
Liberté E'aIité Fraternité 
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Sur proposition du Directeur de la police générale: 

ARRÊTE 

Article 1" - La société NICE RUE DE FRANCE BUSINESS CENTRE ayant son 
siège social au 72 rue du Faubourg Saint Honoré 7008 PARIS, est autorisée à 
exercer l'activité de domiciliation commerciale è. compter de la date de notification du 
présent arrêté, pour une durée de 6 ans pour sou établissement secondaire situé 81 
rue de France 06000 Nice. 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l'agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l'agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d'une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l'article L123-11-3 du code de commerce, au 4e  Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

Article 3 - Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police, 

Fait à Paris, le .  

pour  ieP ctet .,rdégaOn 
Pm le Di cteur do 'u Polica Générale 

L chef du °btffeau 
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PREFECTU1E DE POLICE 
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

CABINET 
4E BUREAU 

ÀRRÊTÉ N° D0M2018050 

LE PRÉFET DE POLICE 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à. L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171; 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à. L561-43 
etR56l-39àR561-50; 

VU l'ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
dû ystè 	fl 	tfidè15Iaxhiment de capitaùer1e financement du 
terrorisme, notamment son article 20; 

VU le décret nb20091695  du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4; 

VU la demande parvenue le 28 mai 2018, formulée par Monsieur Paulo DIAS, gérant de 
la société REIMS CITY BUSINESS CENTRE en vue d'obtenir l'agrément 
préfectoral pour son établissement secondaire conformément à l'article L123-11-3 du 
code de commerce; 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

Considérant que ladite société dispose de locaux sis 9-11 rue Gaston Boyer-5 1100 
REIMS; 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d'une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'dniinistration ou de la 
surveillance de l'entreprise, conformément à l'article L123-1 1-3 du code de commerce; 

-, 
Serveur vocal: 08 9101 2222(0,225 € la minute) 
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Sur proposition du Directeur de la police générale: 

ARRÊTE 

Article 1" - La société REIMS CITY BUSINESS CENTRE ayant son siège social 
au 72 rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS, est autorisée à exercer l'activité 
de domiciliation commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté, 
pour une durée de 6 ans pour son établissement secondaire situé 9-11 rue Gaston 
Boyer- 51100 REIMS. 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l'agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l'agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d'une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l'article L123-11-3 du code de commerce, au 4 Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS, 

Article 3 - Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 

Fait à Paris, le 	6 JUIN 2918 

I.e 4lW' 
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PREFECTURE DB POLICE 

4e BUREAU 
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

ARRÊTÉ na  D0M2018058 

LE PRÉFET DE POLICE 

VU la directive 2005/60/GB du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
Prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme; 

VU le Code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-
166-1 à. R. 123-171; 

VU le Code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-
43 et R. 561-39 àR. 561-50; 

VU l'ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20; 

VU le décret n02009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4; 

VU l'arrêté n° DOM20 10754 du 16 octobre 2017 autorisant la société SNC OPCO 
NEWWORK à exercer l'activité de domiciliation commerciale dans les locaux de son 
siège social sis 30 avenue Kléber 75116 PARTS et de son établissement secondaire sis 
48 quai du Lazaret 13002 MARSEILLE; 

VU la demande parvenue dans mes services le 06/0212018, complétée en dernier lieu le 
23/05/2018, formulée par M. Estève OLIVIER, agissant pour le compte de la société 
WELLIO, en vue d'obtenir l'agrément préfectoral prévu à l'article L 123-11-3 du Code 
de commerce pour 2 nouveaux établissements secondaires; 

VU l'acte unique du 23/02/2018 actant la décision de la collectivité des associés de 
modifier la dénomination sociale de la société SNC O?CO NEWYORK et l'article 3 de 
ses statuts 

z 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Serveur 66ai: 08 91 OI222Îo.22. «tdmuuae) 
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Considérant les pièces produites par le pétitionnaire; 

Considérant 'tue 	dénomination, sociale de la société OPCO NEWWORK est 
devenue WELLIO depuis le 23/05/2018; 

Considérant que ladite société dispose d'un établissement principal sis 30 rue Kléber 
75116 PARIS et de 3 établissements secondaires sis immeuble  CALYPSO 48 rue du 
Lazaret 13002 MARSEILLE, immeuble ART&CO 15-17 rue Traversière 75012 
PARIS, immeuble 7-9-11 avenue Delcassé/ 45- 47 rue la Boétie 75008 PARIS; 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d'une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'administration ou de la 
surveillance de l'entreprise conformément à l'article L123 -11-3 du Code de commerce; 

Sur proposition du Directeur de la Police générale: 

ARRÊTE 

Article 1er - La société 'YELLJØ est autorisée à exercer l'activité de domiciliation à 
compter de la date de notification du présent arrêté, pour une durée de 6 ans, dans  les 
locaux de son siège social sis 30 avenue Kiéber 75116 PARIS et de ses 3 
établissements secondaires sis: 

Immeuble CALYPSO, 48 rue du Lazaret 13002 MARSEILLE; 
- Immeuble ÀRT&CO, 15-17 rue Traversière 75012 PARIS; 
- 	Immeuble 7-9-11 avenue Delcassé/ 45-47 rue la Boétie 75008 PARIS. 

Article 2: L'arrêté D0M2010754 du 16/10/2017 au nom de la société SNC OPCO 
NEWYORK est abrogé à compter de la notification da présent arrêté. 

Article 3 —Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l'agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l'agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d'une mise en conformité et envoi des justificatifs imposés par 
l'article L123-11-3 du code de commerce, au 4e Bureau de la Direction de la Police 
générale 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

Article 4— Le Directeur de la Police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 

Fait à Paris le 1"2 JUIN 2018 

Pour••leMt de PuRce et par dèlégaUon 
Pour le Ofreateur de la Poe Gnéraîe 

Pour chai du 4' tïureau 
La Chaie de rMssion 

Mfchêfe LONGUE - GI 
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